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Rassemblement Faitsdivers

Euvezin

C’est en forgeant qu’on…
Ferronnier d’art à Euvezin, Jean-Pierre Fringant
accueille chaque jour de cette semaine, dans son
atelier, des garçons et filles qui participent aux
chantiers jeunes proposés par Jeunesse et Territoire
du Chardon lorrain, afin de réaliser une sculpture.

Ludres

« Les Dimanches au kiosque »
Après les rythmes brésiliens, qui ont enchanté le
public dimanche dernier, dans le parc Sainte-
Thérèse, place à la variété française et
internationale, le 27 juillet avec l’animation
« Panique à bord ».

Lunéville

Visiteauclairde lune
Lepublic est invitéàdécouvrir ou redécouvrir laville
et sonpatrimoinearchitectural ethistoriqueauclair
de lunecevendredi soir. Lavisitedébuteà21hde la
placeduchâteauaprès inscriptionobligatoireau
03.83.74.06.55 (5€et2€pour lesmoinsde12ans).

Toul

Trouvaille dans l’ancienne abbaye
Un chapiteau, élément d’architecture, vient d’être
découvert dans l’enceinte de l’ancienne abbaye
située dans le quartier Saint-Mansuy. Il s’agirait
probablement de l’un des vestiges de l’ancienne
église abbatiale.

«StopauxcrimesàGaza»
Environ600personnesàla
manifestationhierdansles
ruesdeNancypourdénoncer
lemassacredescivils.

P lace Maginot, on teste les
slogans de la « manif » :
« Nous sommes tous des
Palestiniens », « Palestine
vivra, Palestine vaincra »,

« Israël assassine, Hollande compli-
ce » (et sa variante avec « Obama »),
« Israël tue, la Palestine meurt »…

Alors que l’offensive israélienne se
poursuit, la mobilisation ne faiblit
pas. Répondant à l’appel de l’Asso-
ciation France-Palestine solidarité,
l’ATMF, le PCF, LO… quelque 600
personnes (selon la police et les or-
ganisateurs) ont participé au ras-
semblement place Maginot, hier soir
avant de défiler jusqu’à la préfecture
pour dénoncer les « massacres des
populations civiles ». C’est le troisiè-
me rassemblement depuis le début
des bombardements. Le premier
avait rassemblé environ 300 person-
nes, des « jeunes de quartier » prin-
cipalement. Cette fois, le public est
plus diversifié.

« Intolérable lemassacre
des familles »
Christian Poirson, militant du PCF,

a participé à tous les rassemble-
ments pour inciter « Hollande à user
de son autorité et contraindre Israël
à respecter le droit international et
les résolutions de l’ONU, à lever le
blocus de la bande de Gaza et enfin
et surtout à cesser la colonisation et
l’occupation, sans quoi, il n’y aura
pas d’État palestinien ». « Il manque
un État dans la région. Sa création
n’entraînera pas la disparition d’un
autre », ajoute Patrick Hatzig, con-
seiller régional PC.

Samir, 22 ans, étudiant, trouve « in-
tolérable », « le massacre des fa-
milles » et ne supporte plus de voir

« des corps déchiquetés dans les
médias ». S’il participe à ce rassem-
blement, « c’est dans l’espoir que ça
s’arrête avant que ça ne vire au gé-
nocide »

Léo, sans emploi, sympathisant
Lutte Ouvrière, regrette la première
prise de position de François Hol-
lande au début de l’offensive et la
façon dont les médias traitent le con-
flit comme s’il était symétrique. « Il a

pris position pour Israël, il s’est mis
du côté de l’armée suréquipée qui
bombarde et pas du côté du peuple.
Hollande n’est jamais du côté du
peuple ». Anne-Sophie, jeune infir-
mière et Margaux, étudiante infir-
mière, manifestent « pour la paix ».
« Pas seulement pour les Palesti-
niens ». « La réaction doit être à la
mesure de la provocation si provoca-
tion il y a », explique Ahmed, prof à

l’université, keffieh et une pancarte
autour du cou comportant deux
mots : « Stop crimes ». « Le problè-
me de fond est un problème d’occu-
pation ». Devant la préfecture, les
manifestants ont observé une minu-
te de silence en hommage aux victi-
mes avant de se donner rendez-vous
samedi prochain, 15 h, « si les mas-
sacres se poursuivent ».

S.L

" Quelque 600 manifestants dans les rues de Nancy, hier. Photo Frédéric MERCENIER

Urgences
Pharmacie de garde : tél. 3237 (0,34 €/mn).
Entre 22 h et 8 h, s’adresser au commissariat de police,
boulevard Lobau.
Urgences vitales : tél. 15.
Permanences de soins : tél. 0.820.33.20.20.
Cabinet médical de garde : de 20 h à 24 h, les Bains Douches,
67, rue Saint-Nicolas, Nancy.
SOS Médecins Nancy : urgences du Grand Nancy, 24 h/24,
tél. 0826.46.54.54.
Médecins du monde : 5, rue de l’Armée-Patton,
tél. 03.83.27.87.84.
Centre antipoison : tél. 03.83.22.50.50.

Tribunal

Le justicierduquartier
Dombasle-sur-Meurthe. « Il
n’est pas si mal que ça. Moi
aussi je suis handicapé. Mes
artères sont bouchées, j’ai
fait 3 infarctus (sic) », haus-
se des épaules Dominique
Rivière, 53 ans. L’homme ré-
pond de violences aggravées
sur une personne vulnéra-
ble, handicapée et sous cu-
ratelle, à qui il a infligé des
coups de bâton (précisé-
ment de manche de hache)
sur la tête. Sa victime a éco-
pé de deux jours d’ITT ?
« Mais il ne travaille même
pas », s’étonne le Dombas-
lois avec le même culot. « Et
j’en ai marre, moi, il deale de
la drogue dans mon immeu-
ble, du coup, c’est le bordel
chaque nuit jusqu’à 3 ou 4
heures du matin. Tout le
monde s’en plaint dans le
voisinage. Mais personne ne
veut rien faire… Ni le pro-
prio, ni la police, qui est
pourtant déjà venue », sou-
pire encore Dominique Ri-
vière.

Le 22 juin, il assure avoir
été pris à partie par son voi-
sin ainsi que deux autres
hommes en bas de son do-
micile.

D’où sa réaction violente,
jure-t-il. « Je veux juste être
tranquille, moi », couine en-
core le prévenu de son box
(il a été placé en détention
provisoire depuis les faits).
« Il ne faut pas se tromper de
victime », recadre l’avocat
de la partie civile, Me Orane
Kroell.

« Vous accusez mon client

d’être à la tête d’un trafic de
stupéfiants, il n’y a rien dans
ce dossier qui étaie vos affir-
mations. Votre casier, en re-
vanche est éloquent ! »,
poursuit le conseil.

18 condamnations
Dominique Rivière a déjà

été condamné à 18 reprises,
notamment pour violences.
« Il est violemment réactif à
la moindre contrainte », a
noté l’expert-psychiatre
chargé d’examiner le préve-
nu.

Lors de sa garde à vue, le
quinquagénaire a démontré
son impétuosité. Outre les
outrages balancés aux for-
ces de l’ordre venues l’inter-
peller, il s’en est pris aux
geôles. Amaury Lacote, le vi-
ce-procureur requiert un an
ferme. Une peine pas si sé-
vère à ses yeux ; en récidive,
Dominique Rivière encourt
la peine plancher de deux
ans.

« La prison, c’est pas grave
pour moi, mais pour mes
trois chiens actuellement à
la SPA, si », plaide le Dom-
baslois.

Il est partiellement relaxé,
on lui reprochait aussi des
dégradations chez son voi-
sin, mais est condamné pour
le surplus à 12 mois de pri-
son dont 4 assortis de sursis
et mise à l’épreuve. Il devra
notamment rembourser les
dégâts occasionnés dans les
cellules. Il est emmené sur le
champ au centre de déten-
tion de Nancy-Maxéville.

V.R.

Zézette et Félix…
Varangéville. Yohann et Vivi,
c’est une grande histoire. Ou
plutôt une succession de
plans séquence consignés
sur tout autant de mains
courantes. « C’est Zézette et
Félix dans Le Père Noël est
une ordure », résume facé-
tieux et très en verve Me

Schmitt, avocat de la défen-
se. Les forces de l’ordre sont
sans doute moins bon pu-
blic, appelés régulièrement
à intervenir au domicile du
couple à Varangéville…

Yohann et Vivi ont le coude
souvent levé et la scène de
ménage facile. Nouvelle il-
lustration dans la soirée du
19 juin dernier. Vivi sort de
dégrisement, Yohann, lui, a
étanché sa soif à coups de
vin et de bière (7 heures
après son interpellation, il
avait encore plus d’1 g dans
le sang…) Il assure un ac-
cueil en fanfare à sa dulci-
née. Une mère de famille qui
se trouve au pied du nid con-
jugal jure avoir vu le quadra-
génaire brandir une arme
par la fenêtre et menacer de
tuer sa concubine. Accessoi-
rement, cette voisine dit
aussi s’être sentie visée, elle
et tous ses enfants. Elle a
aussitôt donné l’alerte.
D’autant que Vivi, une fois
chez elle, Yohann a réappa-
ru à la fenêtre pour crier,
« Ca y est, je l’ai tuée »…

«C’est un jeu » a relativisé
Vivi. Vrai que le couple goû-
te à des loisirs particuliers, il
aime par exemple s’adonner

au lancer de couteau dans
les murs ! N’empêche Vivi a
confirmé les dires de la voi-
sine. Yohann avait bien une
arme à la main. En revanche,
elle ne sait pas où il la cache.
D’autant, qu’elle l’admet,
leur foyer est en désordre.

Relaxe plaidée
et obtenue
Reste que trois perquisi-

tions n’ont rien donné,
aucune arme n’a jamais été
retrouvée, quand Yohann
est poursuivi pour violences
et menace de mort avec une
carabine. « Après l’Air Gui-
tare, on a inventé l’air cara-
bine et l’air menace », ironi-
se Me Schmitt.

« Je n’en ai plus », promet
Yohann, en détention depuis
les faits. « J’ai eu une 22
Long Rifle, un Flash-Ball
aussi, mais la cour d’appel
me les a confisqués en 2005.
J’étais bourré, j’ai dû pren-
dre un objet quelconque et
le brandir », se défend-il.
« Vous buvez régulière-
ment ? », interroge sans
vraiment se faire d’illusion
la présidente Lefèvre-Ga-
nahl. « Une à deux fois par
mois, pour me détendre »,
avance Yohann sans rire.
« Non, un peu plus quand
même Monsieur », le re-
prend son conseil. « Ils boi-
vent plutôt sept à huit fois
par semaine, de manière
festive », rectifie l’avocat, un
rien taquin, à la place de son
client.

Pas une raison à ses yeux
pour se retrouver devant le
tribunal et être condamné à
une lourde peine de prison.

Amaury Lacote, pour le
parquet, vient de requérir 12
mois de prison dont 6 assor-
tis de sursis et mise à
l’épreuve et l’interdiction
pour Yohann d’entrer en
contact avec Vivi. « Alors ça,
c’est impossible… Ils se dis-
p u t e n t m a i s s ’ a i m e n t .
D’ailleurs, depuis son incar-
cération, il a déjà reçu 5 ou 6
lettres de Vivi. Leur cas est
insoluble, les scènes de mé-
nage font partie de leur
mode de fonctionnement ».
Et de se lancer dans la lectu-
re des innombrables mains
courantes, émaillant leurs
amours arrosées et tumul-
tueuses, classées sans suite.

Et quoi, la mère de famille
soi-disant visée elle aussi ?
« Quand j’étais petit, je
jouais aux cow-boys et aux
Indiens, et je faisais pan pan
sans menacer personne »,
mime encore Me Schmitt, les
deux doigts d’une main figu-
rant un revolver.

Sa démonstration con-
vainc le tribunal. Yohann est
relaxé. Une décision qui
s’arrose ? Quelques minutes
avant, il s’était engagé « à
moins boire ». Reconnais-
sant que la dizaine de con-
damnations, la majorité
pour outrages, noyant son
casier, était liée à son intem-
pérance.

ValérieRICHARD

Faitsetméfaits
Feu de chaume
Martincourt.
Les pompiers sont
intervenus, hier en fin
d’après-midi, pour éteindre
un important feu dans un
champ entre Martincourt et
Mamey, sur la RD106.
Étaient engagés les centres
de Pont-à-Mousson et
Thiaucourt pour éteindre
quatre cents balles rounds
de paille qui brûlaient.

Voiture en feu
Croismare. La voiture d’un
campeur a subitement pris
feu, dans la soirée de lundi,
dans un champ en bordure
de la RD 160 à la sortie de
Croismare.
Dépêchés sur les lieux, les
pompiers lunévillois ont mis
une petite lance en action
pour éteindre le sinistre
d’origine indéterminée.
Les gendarmes étaient sur
place pour constater les faits.

Accident au carrefour
Saulxures-lès-Vannes
Un adolescent de 16 ans, qui
circulait à cyclomoteur, a
lourdement chuté au
carrefour des RD117 et RD4.
Souffrant de traumatismes
multiples, il a été

conditionné sur place par les
sapeurs-pompiers avant
d’être évacué vers le centre
hospitalier de Toul.

Aquaplaning sur l’A33
Rosières-aux-Salines
Sur le territoire de Rosières-
aux-Salines, un couple et leur
bébé ont été victimes d’un
phénomène d’aquaplaning
alors qu’ils roulaient sur
l’A33, dans le sens
Strasbourg – Nancy.
Dans son embardée, la
voiture s’est échouée dans le
fossé. Légèrement blessés,
les trois passagers ont été
pris en charge par les
secours.

Voiture contre tracteur
Xousse.Mardi, peu avant
minuit, un jeune
automobiliste a subitement
perdu le contrôle de sa
voiture et est venu percuter
la remorque d’un tracteur
agricole sur la RD 21 à
Xousse. Blessée suite au
choc, la victime, âgé de 18
ans, a été transportée à
l’hôpital par les pompiers.
La gendarmerie était sur
place pour déterminer les
causes exactes de cette
collision.

Spectaculaire sortie
de route sur laRN333

Marainviller.Les agents de la
DIR-Est, tout autant que les
gendarmes et les sapeurs-
pompiers présents sur les
lieux étaient unanimes hier :
les deux jeunes hommes,
dont la petite voiture a ter-
miné sur le toit en contrebas
de la RN333, s’en sortent
bien. D’ailleurs les occu-
pants de la voiture étaient
sortis par eux-mêmes du vé-
hicule à l’arrivée des se-
cours. C’est un agent de la
DIR-Est roulant sur la 2X2
voies mais dans l’autre sens
qui les a aperçus sur le bord
de la route et donné l’alerte.
Il était 16 h 30. Arrivés sur
les lieux, les secours ont pris
en charge le conducteur et

son passager, tous deux Ma-
rocains, qui ont expliqué aux
gendarmes le « coup de fati-
gue » du conducteur par un
état de faiblesse lié à la pra-
tique du ramadan.

Leur véhicule a versé sur
bals côté avant de terminer
sa course sur le toit, en con-
trebas de la voie rapide, peu
avant l’aire de repos de
Croismare (en direction de
Nancy), sur la commune de
Marainviller. Très légère-
ment blessés, ils ont tout de
même été orientés par les
pompiers vers l’hôpital de
Lunéville. Réduite à une
seule voie, la circulation a
rapidement été rétablie.

J-C.P.

" La voiture était sur le toit, en contrebas de la voie rapide, avant
d’être redressée et embarquée par la dépanneuse.

Guy Perrier
Est Républicain 24/7/2014


